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Les cyanobactéries  sont des organismes microscopiques qui peuvent proliférer dans les 
eaux douces. Elles ressemblent à des algues microscopiques de couleurs diverses allant du 
vert au bleu vif, pouvant former des dépôts ou des mousses à la surface de l’eau. 
Les risques sanitaires liés aux situations de proliférations algales sont gérés sur la base des 
recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé et du Conseil Supérieur d’Hygiène 
Publique de France du 6 mai 2003. Ce site fait l’objet d’une surveillance de la part des 
gestionnaires et des services de la D.D.A.S.S. Il a été récemment observé sur ce site des 
dépôts abondants d’algues et d’écumes attestant très probablement d’une grande quantité de 
cyanobactéries. 

Quels sont les effets sur la santé ? 

Certaines espèces peuvent produire et libérer des toxines qui sont à l’origine de risques 
sanitaires pour les baigneurs ou les pratiquants d’activités nautiques. 

Les effets actuellement connus sont les suivants : 
 Lors de contact avec l’eau : irritations et rougeurs de la peau, du nez, de la gorge, des 

yeux, des muqueuses 
 Lors de l’ingestion de l’eau : maux de ventre, diarrhée, nausées, vomissements 

Certaines précautions doivent être respectées 

 La baignade est interdite 
 Toutes les activités nautiques sont interdites 
 En cas d’immersion accidentelle, se rincer soigneusement sous une douche 
 en cas d’apparition de troubles de santé, consulter un médecin 
 la consommation de poisson pêché sur ce site est interdite 

Informations complémentaires 

Si vous souhaitez obtenir des informations complémentaires, vous pouvez contacter la mairie, 
la DDASS 49 ou consulter le site internet : pays-de-la-loire.sante.gouv.fr 
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